
L’employeur peut-il proposer un départ volontaire dans un plan
social ?

Réponse courte

L’employeur peut proposer un départ volontaire dans un plan social uniquement dans le cadre d’une procédure de

licenciement collectif pour motifs économiques, à condition que cette possibilité soit expressément prévue dans le

plan social négocié avec la délégation du personnel et, le cas échéant, les syndicats représentatifs. L’accord des

partenaires sociaux sur les modalités et critères d’éligibilité est indispensable, et le départ volontaire ne peut jamais

être imposé à un salarié.

La procédure doit être formalisée dans le plan social homologué par l’Inspection du travail et des mines ( ITM), avec

une information claire des salariés sur les conditions, délais et critères de sélection. Le contrat de travail est alors

rompu d’un commun accord, avec versement d’indemnités au moins équivalentes à celles prévues pour un

licenciement collectif.

Définition

Le départ volontaire dans le cadre d’un plan social désigne la possibilité offerte par l’employeur à certains salariés

de quitter l’entreprise de leur propre initiative, en contrepartie d’avantages spécifiques négociés, dans le contexte

d’un licenciement collectif pour motifs économiques. Cette mesure vise à limiter le nombre de licenciements

contraints en favorisant des départs sur la base du volontariat, dans le respect des procédures prévues par le

Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il imposer un départ volontaire à un salarié dans un plan social ?

Non, le départ volontaire ne peut en aucun cas être imposé à un salarié. Il doit résulter d'une démarche volontaire du salarié qui
manifeste son intention par écrit dans le délai imparti. L'employeur ne peut exercer aucune pression directe ou indirecte pour contraindre
un salarié à accepter un départ volontaire.

Qu'est-ce qu'un départ volontaire dans le cadre d'un plan social au Luxembourg ?

Le départ volontaire dans un plan social est la possibilité offerte par l'employeur à certains salariés de quitter l'entreprise de leur propre
initiative, en contrepartie d'avantages spécifiques négociés, lors d'un licenciement collectif pour motifs économiques. Cette mesure vise à
limiter le nombre de licenciements contraints en favorisant des départs sur la base du volontariat.

Quelles indemnités le salarié reçoit-il en cas de départ volontaire dans un plan social ?

Le salarié qui opte pour un départ volontaire reçoit les indemnités prévues au plan social, qui ne peuvent être inférieures à celles prévues
par la loi pour un licenciement collectif. Le contrat de travail est rompu d'un commun accord et les indemnités sont soumises au régime
fiscal et social applicable aux indemnités de licenciement collectif.
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Quelles sont les conditions pour proposer un départ volontaire dans un plan social ?

L'employeur peut proposer un départ volontaire uniquement dans le cadre d'une procédure de licenciement collectif pour motifs
économiques. Cette possibilité doit être expressément prévue dans le plan social négocié avec la délégation du personnel et les
syndicats représentatifs, puis homologuée par l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut proposer des départs volontaires que dans le cadre d’une procédure de licenciement collectif

pour motifs économiques, telle que définie aux articles L.166-1 et suivants du Code du travail. La mise en œuvre d’un

plan social est obligatoire lorsque l’effectif de l’entreprise et le nombre de licenciements envisagés atteignent les

seuils légaux. Le recours au départ volontaire doit être prévu expressément dans le plan social négocié avec la

délégation du personnel et, le cas échéant, les syndicats représentatifs. L’accord des partenaires sociaux sur les

modalités et les critères d’éligibilité est indispensable. Le départ volontaire ne peut en aucun cas être imposé à un

salarié.

Modalités pratiques

La procédure de départ volontaire doit être formalisée dans le plan social homologué par l’Inspection du travail et des

mines (ITM). L’employeur doit informer individuellement et collectivement les salariés de la possibilité de se porter

volontaires, en précisant les conditions d’indemnisation, les délais de candidature et les critères de sélection en cas

de candidatures excédant le nombre de postes supprimés. Les salariés intéressés doivent manifester leur intention

par écrit dans le délai imparti. L’employeur statue sur les candidatures en fonction des besoins de l’entreprise, des

profils et des critères objectifs préalablement définis. Le contrat de travail est rompu d’un commun accord, avec

versement des indemnités prévues au plan social, qui ne peuvent être inférieures à celles prévues par la loi pour un

licenciement collectif.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir clairement, dans le plan social, les modalités de sélection des volontaires, les montants

des indemnités, les mesures d’accompagnement (outplacement, formation, aide à la reconversion) et les

conséquences sur les droits sociaux (chômage, retraite). L’employeur doit veiller à la transparence de la procédure et

à l’égalité de traitement entre les salariés. Il convient d’éviter toute pression directe ou indirecte sur les salariés pour

qu’ils acceptent un départ volontaire. La traçabilité des échanges et des décisions est essentielle pour prévenir tout

contentieux ultérieur. Il est conseillé d’associer la délégation du personnel à toutes les étapes du processus.

Cadre juridique

Le recours au départ volontaire dans le cadre d’un plan social est encadré par les articles L.166-1 à L.166-9 du Code

du travail, relatifs au licenciement collectif pour motifs économiques, ainsi que par la jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du Luxembourg. L’homologation du plan social par l’ ITM est obligatoire. Les indemnités de

départ volontaire sont soumises au régime fiscal et social applicable aux indemnités de licenciement collectif. Toute
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dérogation aux dispositions légales ou conventionnelles doit faire l’objet d’un accord écrit entre les parties et

respecter l’ordre public social.

L’employeur doit s’assurer que le recours au départ volontaire ne constitue pas une mesure discriminatoire ou déguisée de

licenciement, sous peine de nullité de la rupture et de sanctions civiles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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